
DROITS DE DOUANE 1105 

Tous ces postes, sauf le dernier, sont également assujettis à la taxe de vente générale 
de 8 p. 100 et à l'impôt de sécurité de la vieillesse de 3 p. 100. Les cigarettes, cigares et 
tabacs sont également frappés d'autres impôts (appelés droits d'accise). (Voir ci-dessous.) 

Droits d'accise 
La loi sur l'accise établit des taxes (appelées droits d'accise) sur l'alcool, les boissons 

alcooliques et les produits du tabac, fabriqués au Canada. Lorsque ces mêmes produits 
sont importés au Canada, les droits de douane auxquels ils sont assujettis comprennent 
un montant correspondant aux droits dont ils sont frappés quand ils sont fabriqués au 
Canada. Ces droits ne visent pas les marchandises exportées. 

Spiritueux.—Les droits sont imposés par gallon proportionnellement au degré de 
preuve des spiritueux. Us ne frappent pas l'alcool dénaturé destiné aux arts, à l'industrie 
ou à des fins de combustion, d'éclairage et d'énergie ou à des fins mécaniques. Voici en 
quoi ils consistent: 

Sur tout gallon de preuve distillé au Canada $13.00 
Sur tout gallon de preuve utilisé dans la fabrication des 

Remèdes, extraits, produits pharmaceutiques, etc., le gallon SI.50 
Compositions chimiques approuvées, le gallon 15 cents 
Spiritueux vendus à un pharmacien et utilisés dans les préparations d'ordonnances, le gallon $1.50 
Spiritueux importés, placés dans une manufacture constituée en entrepôt, en plus de tous 

autres droits, le gallon 30 cents 

Brandy canadien.—Le brandy canadien, une eau-de-vie distillée exclusivement de 
jus de fruits indigènes, sans que rien n'y soit ajouté pour la sucrer, est assujetti à un droit 
de $11 le gallon. 

Bière.—Toute bière ou autre liqueur de malt est assujettie à un droit de 38 cents 
le gallon. 

Tabac, cigares et cigarettes.—Les droits d'accise constituent une partie presque aussi 
considérable du total des taxes frappant les produits du tabac, que les taxes spéciales 
d'accise déjà mentionnées. Voici les taux de droit: 

Tabac fabriqué de toutes catégories, excepté les cigarettes, la livre 35 cents 
Cigarettes pesant au plus 3 livres le millier (presque toutes les cigarettes fumées au Canada 

sont de ce genre) par 1,000 $4.00 
Cigarettes pesant plus de 3 livres le millier, par 1,000 $5.00 
Cigares, par 1,000 12.00 
Tabac naturel canadien vendu en feuilles pour consommation, la livre 10 cents 

Effet conjugué des taxes d'accise et des droits d'accise sur les produits du tabac 
L'addition des taxes imposées sur les produits du tabac en vertu de la loi sur la taxe 

d'accise et des droits imposés en vertu de la loi sur l'accise, donne les taxes globales 
suivantes: 

Cigarettes $9.00 par 1,000 (ou 18 cents le paquet de 20 cigarettes) plus la taxe de vente 
de 11 p. 100 sur le prix de vente au stade du fabricant 

Tabac fabriqué $1.15 la livre plus la taxe de vente de 11 p. 100 sur le prix de vente au stade 
du fabricant 

Cigares $2.00 par 1,000 plus la taxe spéciale d'accise de 15 p. 100 et la taxe de vente 
de i l p. 100 sur le prix de vente au stade du fabricant 

Droits de douane* 
La plupart des marchandises importées au Canada sont assujetties à des droits de 

douane aux différents taux établis par le tarif des douanes. Autrefois, les droits de 
douane constituaient la principale source de revenu du pays mais leur importance a 
diminué si bien qu'aujourd'hui ils représentent moins de 10 p. 100 du total des recettes. 
Indépendamment de son influence sur le revenu, toutefois, le tarif douanier joue encore 
un rôle important dans l'orientation de la politique économique. 

* Voir aussi pp. 1076-1086. 


